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Au final, la Préfecture a rejeté les recours et les opposants n’ont pas poursuivi la procédure. 
Cependant, cette affaire, qui a duré plusieurs mois, a retardé d’autant le début des travaux. 
Le planning remis à jour prévoit la fin des travaux en juillet 2018. 

Le cahier des charges prévoyait la construction en deux étapes. Or, selon les récentes 
données sur les besoins en salles de classe, le Conseil communal a décidé de construire la 
totalité du bâtiment en une étape. En effet, selon les projections faites à quatre ans par le 
Service des écoles, toutes les salles de classe auraient été utilisées dès la 2ème année après 
l’ouverture de l’école (prévue alors en août 2017) et il manquerait déjà une classe enfantine. 

La commission de bâtisse, composée de deux conseillers communaux, de quatre conseillers 
généraux, de la responsable d’établissement des Rochettes et des services techniques, s’est 
réunie à 7 reprises pour suivre le dossier et préaviser les mandats donnés aux ingénieurs 
spécialistes (chauffage, ventilation, électricité, sanitaire, génie civil et paysagiste). 
 
 
II. COÛT DE L’OUVRAGE 

Pour le message du 20 mars 2014, l’architecte s’est basé sur une estimation du coût de 
construction +/-20%. Il a défini un prix moyen du cube en se basant sur des références 
d’objets similaires qu’il a multiplié par le volume du projet, ceci donnant un coût déterminant 
de l’ouvrage. 

Le coût de l’ouvrage étapes 1+2 +/-20% était estimé à CHF 21'480'000.– TTC pour un 
volume de 25'417 m3. 

Le 17 février 2015, le projet présenté à la commission de bâtisse totalisait 32'424 m3 pour un 
coût estimé à CHF 27 millions. Sur demande du Conseil communal, l’architecte a retravaillé 
le projet pour réduire les surfaces aux exigences légales. L’augmentation des surfaces 
étaient due entre autres à la complexité du projet devant se réaliser en deux étapes. Cette 
exigence tombée, il a été possible de simplifier le plan. Ce travail a permis d’obtenir une 
surface de 5'915 m2 et un volume de 29'641 m3. Ces modifications permettent de réduire le 
coût de CHF 1.2 millions, soit à 25.8 mios. 
 
 
III. DEVIS GENERAL 

L’architecte propose de faire les appels d’offres pour le gros-œuvre, les techniques, le 
second œuvre 1 et les aménagements extérieurs, ce qui représente 65% du devis. Dans 
l’annexe « Devis général – 10.03.2015 » les montants concernés sont en surbrillance. Cette 
manière de faire, déjà utilisée pour l’école de Courtepin, permettra de présenter au Conseil 
général un devis au plus près de la réalité.  

Ce travail d’appels d’offres était prévu dans le crédit de construction qui doit être présenté au 
Conseil général cet automne. Nous ne faisons qu’anticiper ce coût dans le crédit d’étude. Le 
fait d’intervertir la planification n’aura pas d’impact sur le devis général. 
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Le crédit d’étude, déjà voté, permet aux ingénieurs spécialistes de préparer les appels 
d’offres. Par contre, les honoraires d’architectes ne pourront être rémunérés qu’après 
l’acceptation du crédit de construction par le Conseil général. L’architecte accepte de 
prendre ce risque. Les appels d’offres seront publiés début juin 2015. 
Le Conseil communal a demandé à l’architecte de prévoir une éventuelle troisième salle de 
sport avec des gradins amovibles à l’instar de la salle de sport du Platy. Cette étude 
coûterait CHF 50'000.- 
 
 
IV. DEMANDE DE CREDIT ET CHARGES FINANCIERES 

a) Crédit d’étude supplémentaire TTC CHF 400'000.– 
 
Amortissement de 15% sur CHF 400'000.– selon 
l'article 53 du Règlement du 28 décembre 1981  
d'exécution de la loi sur les communes CHF  60'000.– 
Intérêts de 3% sur CHF 400'000.– CHF 12'000.– 

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES ANNUELLES CHF 72'000.– 
 
b) Crédit d’étude supplémentaire 
 pour une éventuelle 3ème salle de sport TTC CHF 50'000.- 

Amortissement de 15% sur CHF 50’000.– selon 
l'article 53 du Règlement du 28 décembre 1981  
d'exécution de la loi sur les communes CHF  7'500.– 
Intérêts de 3% sur CHF 50'000.– CHF 1'500.– 

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES ANNUELLES CHF 9'000.– 
 
 
V. PROPOSITION 

Afin de présenter un devis général au plus près du coût de construction, le Conseil 
communal vous propose de procéder au préalable aux appels d’offre pour 65% du coût de 
construction ainsi qu’à l’étude portant sur une troisième salle de sport. Pour ce faire, il est 
nécessaire d’augmenter le crédit d’étude de CHF 400'000.- et respectivement de Fr.50'000.-  

Par ailleurs, il vous demande de lui donner l'autorisation de recourir à l'emprunt pour couvrir 
cette dépense. 

Nous vous prions de croire, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers 
généraux, à l'assurance de nos meilleurs sentiments. 
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